
 
 

 
La charte définit les droits et obligations à respecter en toutes circonstances ainsi que pour une utilisation 
pédagogique des services informatiques ci-dessous décrits au paragraphe 2. 
 

ENTRE : 
L’Institut de l’Assomption représentée par la Direction générale. 
ET 
L’utilisateur (enseignant, élève, ou toute personne adulte susceptible d’utiliser les services ci-dessous) 
décrits paragraphe 2. 
 

1- Rappel de la loi 
 
La présente charte a pour objectif de définir les règles d’utilisation des moyens et systèmes informatiques 
à usage pédagogique. Elle s’inscrit dans le cadre des lois en vigueur : 

- Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 "informatique, fichiers et libertés" 
- Loi n°78-753 du 17 juillet 1978 sur l’accès aux documents administratifs 
- Loi n°85-660 du 3 juillet 1985 sur la protection des logiciels 
- Loi n°88-19 du 5 janvier 1988 relative à la fraude informatique 
- Loi n°95-597 du 1er juillet 1992 "code de la propriété intellectuelle" 
- Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse  
- Article 9 de code civil sur le droit à l'image  

La fourniture de ces services liés aux Technologies de l’Information et de la Communication ne peut répondre qu'à un objectif 
pédagogique et éducatif, tel qu’il est notamment défini dans le code de l’Education et dans sa partie législative par l’ordonnance 
n° 2000-549 du 15/06/2000 (J.O. n° 143 du 22/06/2000 - 
http://www.adminet.com/code/index-CEDUCATL.html). Elle s'inscrit dans la mission de service public de 
L’Education Nationale et notamment dans le Programme d'Action Gouvernemental vers la Société de l'Information (PAGSI). Les 
ressources informatiques ne peuvent être utilisées en vue de réaliser des projets ne relevant pas des missions confiées aux 
personnes ou détournées à des fins personnelles ou commerciales. 

 
Internet, les réseaux et les services de communication numérique ne sont pas des zones de non droit.  
Le respect des règles de droit porte notamment sur : 
- Les droits de la personne : 

- l’atteinte à la vie privée d’autrui,  
- le droit à l’image,   
- la diffamation et l’injure, l’atteinte à l’ordre public, 
- la protection des mineurs, 
- la diffusion de messages à caractère violent ou pornographique, 
- l’incitation aux délits, au suicide, à la discrimination, au racisme, à la haine ou à la violence, 

- les droits de la propriété intellectuelle : 
- le respect de la propriété intellectuelle relatif à la reproduction, représentation ou diffusion d’une 

œuvre de l’esprit (extrait musical, texte littéraire, photographie, etc.), 
- les copies et téléchargements de logiciels commerciaux. 
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2- Description des services proposés 
 
L’établissement offre l’accès :  

- au matériel informatique,  
- à une sélection de logiciels, 
- à un espace de stockage sur le réseau pédagogique (sessions personnelles), 
- au réseau Internet notamment à un service scolaire permettant de consulter de façon 

confidentielle ses données pédagogiques. 

3- Les conditions d’utilisation  
 

L’utilisation des services est réservée aux activités pédagogiques, éducatives et professionnelles de 
l’établissement. Elle se fait avec l’accord et sous la responsabilité d’un adulte (enseignant ou personnel 
d’éducation). L’accès raisonnable à Internet est toutefois autorisé pour un usage documentaire ou pour la 
culture personnelle en dehors des heures de travail. 
 
Internet : 

- est interdite la consultation de sites ne respectant pas la législation en vigueur, 
- l’utilisation d’Internet par les élèves est subordonnée à la présence d’un enseignant, 
- la connexion à des services de dialogue en direct se fait uniquement dans le cadre d’activités 

d’enseignement. 
 
Messagerie : 

- la consultation d’une messagerie personnelle se fera exclusivement par « Webmail » pour éviter 
l’enregistrement de messages confidentiels sur les ordinateurs de l’établissement, 

- l’établissement initie l’ensemble des élèves aux principales règles d’utilisation de la messagerie 
électronique, telles que prévues dans le cadre de l’obtention du B2i collège et lycée, 

- l’établissement, qui ne peut exercer aucune surveillance sur les messages envoyés et reçus dans le 
cadre d’une messagerie électronique personnelle, ne pourra être tenu pour responsable des 
messages échangés. 

 
Logiciels : 
L’utilisateur n’utilise que les logiciels déjà installés et n’a pas l’autorisation d’en télécharger de nouveaux. 
 
Matériel informatique personnel : 

- l’enregistrement de fichiers sur supports externes (clés USB uniquement) est autorisé. 
- l’introduction dans l’établissement et l’utilisation de tout autre matériel informatique personnel 

(ordinateurs portables, Iecteurs mp3 …) ne peut se faire que sur la demande et sous la 
responsabilité d’un enseignant, après accord du chef d’établissement ou du directeur du collège ou 
du directeur du lycée. Ceci étant, toute dégradation, casse ou vol de ce matériel ne pourra être en 
aucun cas sous la responsabilité de l’établissement. 

 

4- Les droits de l’utilisateur élève 
 

L’élève est autorisé à accéder aux services proposés par l’établissement après signature de la Charte. 
Chaque utilisateur se voit remettre des identifiants et mots de passe qui lui permettent de se connecter à 
ses espaces personnels. Ces identifiants et ces mots de passe sont strictement personnels et confidentiels. 
Chaque utilisateur est responsable de l’usage qui en est fait : la communication à des tiers de ces 
informations engage sa responsabilité ; si l’administrateur relève une infraction, la sanction sera appliquée 
à la personne désignée par le nom de connexion. 



 

 

 

 
 

5- L’engagement de l’établissement 
 
 

L’établissement s’engage à respecter la législation en vigueur, rappelée dans le paragraphe 1, 
notamment : 

- en maintenant un service de protection contre les contenus illicites, dangereux ou non souhaitables 
dans un cadre pédagogique d’Internet (accès bloqué à certains sites) 

- en veillant à ce que l’accès aux réseaux se fasse sous la responsabilité d’un adulte. 
  
L’établissement s’engage à former les élèves à une culture de l’information qui inclut l’utilisation d’Internet 
et des ressources informatiques. 
 
L’établissement s’efforce de maintenir les services accessibles en permanence, mais peut en interrompre 
l’accès pour toutes raisons, notamment techniques. 
 
L’établissement se réserve la possibilité de contrôler les sites visités par les élèves et de vérifier que 
l’utilisation des services reste conforme aux objectifs pédagogiques. 
 
L’établissement s’engage à respecter les règles légales de protection des données personnelles, il garantit 
de n’utiliser les données à caractère personnel de l’utilisateur que pour l’ouverture du compte d’accès et 
des contrôles techniques.  
 

6- L’engagement de l’utilisateur  
 
L’utilisateur (enseignant, élève, ou toute personne adulte susceptible d’utiliser les services proposés dans 
l’établissement) s’engage à : 
- respecter la loi relative à l’utilisation d’Internet rappelée dans le paragraphe 1, les conditions 
d’utilisation énoncées en paragraphe 3 et les principes de la présente charte, 
- respecter la loi relative au droit d’auteur en faisant notamment figurer, pour chaque document 
enregistré ou imprimé (libre de droit ou non) une information sur leur propriété intellectuelle (nom de 
l’auteur, source et date de création), 
- respecter l’intégrité des autres utilisateurs, notamment en n’usurpant pas leur identité sur le réseau et 
en ne tentant pas de prendre connaissance de leurs données personnelles, 
-  à adopter une attitude responsable dans l’usage des services mis à sa disposition par l’établissement, 
- à participer au maintien de à l’intégrité des ressources informatiques et à informer l’établissement de 
toute anomalie de fonctionnement constatée. 
 

7- Les sanctions 
 
Le non respect des principes de la charte peut donner lieu à une limitation de l’accès aux services 
proposés, voire à une exclusion du réseau, ainsi qu’aux sanctions disciplinaires prévues dans le règlement 
intérieur de l’établissement. 
Le non respect des lois énoncées dans l’article 1 peut donner lieu à des sanctions prévues dans le code 
pénal. 
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CHARTE INFORMATIQUE 
  

Mme et/ ou M. 

…………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Et l’élève (Nom, Prénom) 

………………………………………………………………………………………………………………… 

 

En classe de  ……………………………………………………………….. 

 

 

Certifient avoir pris connaissance : 

 

 De la chartre informatique  

De l’Institut de l’Assomption  

 

S’engagement à en respecter scrupuleusement toutes les clauses, sans restriction.  

 

        Fait à Paris, le 

 

 

Signature de l’élève      Signature des Responsables   
      

 


